
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 1 7 juillet 2019 
enregistrée à son secrétariat à la même date, sous le numéro 
1249/223/REC-19, par laquelle monsieur Philippe C. VIGNON, 
agent des Eaux et Forêts à la retraite, demeurant au carré 1065, 
Cadjèhoun-kpota, 02 BP 2611 Cotonou, forme un recours en 
in terven tian ; 

VU la Constitution; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport et le requérant en ses observations orales à 
l'audience du 14 novembre 2019; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant demande à la Cour de le rétablir 
dans ses droits spoliés par le jugement du 10 juillet 2019 dans la 
procédure n°006/CC-DP/15, l'ayant opposé à monsieur Benjamin 
HELEGBE ; qu'il explique, en effet, que l'intéressé lui a servi 
d'intermédiaire pour acquérir à titre onéreux un terrain sis à 
Zoundomè, Commune de Lalo, auprès de madame Akpéniba 
ODOU, en 1991, au prix de quarante mille francs (40.000) FCA; 
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